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Chiffres clés

CONSULTEZ LE BILAN SOCIAL 2018 
http://agriculture.gouv.fr/ bilan-social-du-ministere

LE BILAN SOCIAL :
pourquoi, comment ? 
Comme chaque année, le bilan social présente 
une photographie de la communauté de travail du 
ministère, ainsi que les résultats des politiques des 
ressources humaines mises en œuvre.

Présenté aux organisations syndicales en comité 
technique ministériel, il délivre pour l’année de 
référence des informations statistiques portant, 
entre autres, sur le budget, les effectifs, la durée 
du travail, le dialogue social, la formation, les 
rémunérations et les retraites des agents de notre 
ministère.

L’édition papier se double d’une mise en ligne sur 
l’intranet et sur le site internet du ministère

L’ACCOMPAGNEMENT DES AGENTS

Au cours de l'année 2018, 
les 36 ingénieurs 
et inspecteurs généraux 
chargés de l'appui 
aux personnes 
et aux structures (IGAPS) 
ont visité 761 structures 
et conduit 9 937 
entretiens pour près 
de 23 726 agents 
à suivre.

Pourcentage d’agents reçus en entretien
par catégorie
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L’expertise désigne 
un ensemble de savoirs 
spécialisés, de nature 
scientifique ou technique, 
orientés vers l’application 
pratique.
L’expertise d’un agent 
est déterminée par 
sa capacité à délivrer 
des connaissances 
techniques ou 
scientifiques visant 
à éclairer et préparer 
la décision publique 
et sa mise en œuvre.
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LA RECONNAISSANCE DE L’EXPERTISE

http://agriculture.gouv.fr/bilan-social-du-ministere


LES EFFECTIFS DU MINISTÈRE

LE TEMPS DE TRAVAIL

LA PYRAMIDE DES ÂGES DU MINISTÈRE

LES DÉPARTS EN RETRAITE

LA FORMATION

ET PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ

RÉSULTATS DES CONCOURS, EXAMENS PROFESSIONNELS  
ET DÉPRÉCARISATION

LA RÉPARTITION DES EFFECTIFS PAR CATÉGORIE 
ET PAR PROGRAMME
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54,3% des agents 
ont moins de 50 ans.
La moyenne d’âge au MAA 
est de 48 ans.
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3 538 agents travaillent 
à temps partiel, dont 
84,1% sont des femmes.293
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Total généralCatégorie CCatégorie BCatégorie A

30 636 agents
22 411 titulaires 
et 8 225 non-titulaires
59,5% de femmes. 
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L'enseignement 
agricole rassemble 
plus de la moitié 
des effectifs du ministère. 
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H : Domaines spécifiques 
G : Sciences de base 

F : Informatique et bureautique 
E : Formation, enseignement, éducation 

D : Communication, expression, méthodes de travail 
C : Santé, sécurité au travail 

B : Management des ressources humaines, projets 
A : Techniques professionnelles 

COMPTE ÉPARGNE TEMPS
11 379 agents détiennent un compte épargne-temps pour un total de plus de 
305 000 jours épargnés.

APPRENTISSAGE
En 2018, les services du ministère ont accueilli 48 apprentis.

L’âge moyen 
des départs en 
retraite est de 
62 ans et 4 mois.55
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Catégorie Concours 
externes

Concours 
internes 

et examens 
professionnels

Déprécarisation Total

A techniques 48 72 120
A administratifs 4 4
B 174 101 3 278
C 2 2
Enseignants 119 49 37 205
Total 341 226 42 609

AC DRAAF/DAAF EPL Etab. d’enseignement sup Total
241 189 45 157 632

L’ACTION EN FAVEUR DES AGENTS HANDICAPÉS
Le taux d’emploi légal des travailleurs handicapés au MAA est passé de 5,09 % en 
2017 à 5,22 % en 2018. Les 1 566 personnes bénéficiaires d’une obligation d’em-
ploi travaillant au MAA se répartissent en 36,8 % en catégorie A, 39,2 % en catégorie 
B et 24 % en catégorie C.

LE TÉLÉTRAVAIL

On constate que la hausse du nombre de télétravailleurs au ministère chargé de l’agri-
culture se poursuit avec un total de 632 accords au niveau de l’ensemble des services 
du ministère (609 accords en 2017). La proportion d’hommes et de femmes est sensi-
blement la même que lors de la précédente enquête : 67 % des télétravailleurs sont 
des femmes.

15 360 agents formés (hors formation statutaire cycle formation initiale) soit  
49,5 % des agents.
51 630 journées stagiaires ont été organisées par les niveaux national (23,4 %), 
régional (51,9 %) et local (24,7 %).
33 710 stagiaires.
Nombre moyen de jours de formation par agent : 1,53 jours (hors stagiaires en école).

341 agents ont été recrutés par concours externes, dont 205 sont des femmes.




